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Interventions de la députée de Saint-Hyacinthe – Bagot, 
 Ève-Mary Thaï Thi Lac 



Période de déclarations de députes (La gestion de l’offre), le 
6 février 2008 
 
Mme Ève-Mary Thaï Thi Lac (Saint-Hyacinthe—Bagot, B Q): 
   
    Monsieur le Président, le président du Groupe de négociation sur l'agriculture 
de l'OMC s'apprête à publier un texte sur les modalités en agriculture. Le Bloc 
québécois partage les inquiétudes des producteurs sous gestion de l'offre.  
 
    Le ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire s'adressera demain aux 
producteurs de lait actuellement en assemblée générale à Ottawa. Il doit affirmer 
l'intention du gouvernement conservateur de respecter l'intégralité de la motion 
unanime du Bloc québécois. Le Bloc s'est battu aux côtés des producteurs du 
Québec pour obtenir l'utilisation de l'article XXVIII afin de limiter les importations 
de protéines laitières et de garantir la protection de la gestion de l'offre. 
 
    Les attaques du gouvernement conservateur contre la Commission 
canadienne du blé nous imposent une extrême vigilance. Les producteurs du 
Québec peuvent compter sur le Bloc québécois pour continuer le combat. 
 


